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de Mme

Commission a parcouru un long chemin et accompli des 

premier rapport156

victimes d’un dommage transfrontière devaient supporter 
seules les pertes occasionnées par ce dommage. Par la suite, 

activités dangereuses devaient avoir certaines obligations, 
en particulier en matière de prévention, mais la situation 
des victimes en cas de survenance d’un dommage malgré 
le respect de ces obligations demeurait préoccupante. 

s’engagent dans des activités dangereuses sans prévoir 
des mécanismes appropriés permettant d’assurer une 

dommage transfrontière découlant de ces activités. Compte 

d’être adoptés offrent un ensemble cohérent et pertinent. 
Aucun État soucieux de préserver sa position sur le plan 
international n’aurait l’idée de les négliger et en ce sens, 
ils représentent un progrès considérable. Bien entendu, 

serait universellement adoptée, mais la situation actuelle 

la Commission du droit international. 

37. M. Sreenivasa RAO (Rapporteur spécial) remercie 
les membres de la Commission et, en particulier, les 
membres du Comité de rédaction et le Président de la 
Commission pour avoir permis d’achever cette «saga» 

de la Commission, en 1978157

États continuait d’évoluer et différents types de mesures 
et d’instruments ont été adoptés. La complexité du sujet 

de principe représente un progrès considérable. Certes, 

encore être débattue à la Sixième Commission et, après 
tout, les États sont le mieux placés pour la trancher. Quant 

permettraient de dégager des critères raisonnables en vue 

n’aient pas à supporter seules les pertes pouvant en 

156 Annuaire… 1980, vol. II (1re partie), document A/CN.4/334 et 
Add.1 et 2, notamment p. 247, par. 13 à 15. 

157 Annuaire… 1978, vol. II (2e partie), p. 167 à 169, document 
A/33/10, chap. VIII, sect. C, annexe.

38. Le PRÉSIDENT, remerciant le Rapporteur spécial 
et le félicitant pour son travail, son pragmatisme et son 

nations saura apprécier le résultat de cet effort.

La séance est levée à 11 h 30.

2883e SÉANCE

Mardi 6 juin 2006, à 10 h 5

Président: 

Présents: M. Addo, M. Candioti, M. Chee, M. Daoudi, 
M. Dugard, M. Economides, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Kateka, M. Koskenniemi, M. Mans

Mme

Les réserves aux traités158 (A/CN.4/560, sect. G, A/
CN.4/558 et Add.1 et 2159, A/CN.4/572160 et 574161, A/
CN.4/L.685 et Corr.1) 

[Point 7 de l’ordre du jour]

RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

1. M. MANSFIELD présente le rapport du Comité 
de rédaction sur le sujet intitulé «Les réserves aux 
traités» en raison de l’absence du Président du Comité 

exprimé son regret de ne pouvoir participer à la séance. 

les 23 et 24 mai 2006, le Comité de rédaction a examiné 

septième session162. Il a également réexaminé deux 

sujet en 2005163

de la validité substantielle des réserves. Le terme 
«validité», assez général, renvoie aux conditions 
de forme et de fond nécessaires à la formulation de 
réserves. Les directives se situent dans la troisième 

158 Pour le texte des projets de directive provisoirement adoptés à 
ce jour par la Commission, voir Annuaire… 2005, vol. II (2e partie),  
p. 72, par. 437.  

159 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie). Pour la présentation et l’exa
men du dixième rapport du Rapporteur spécial, voir Annuaire… 2005, 
vol. I, 2854e séance, p. 168 et 2856e à 2859e séances, p. 186 à 221, 
Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 64 à 72, par. 333 à 436, et infra 
2888e à 2891e séances. 

160 Reproduits dans Annuaire… 2006, vol. II (1re partie).
161 Idem.
162 Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 72, par. 435. 
163 Ibid.
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de «Validité des réserves». Pour distinguer entre la 
validité substantielle et la validité générale, le Comité 
de rédaction a décidé de désigner la première par le 

termes «validité» et «validité matérielle» permettrait 

choix du terme «validité» par la Commission seront 
analysés dans le commentaire. 

2. Le projet de directive 3.1 se lit comme suit:

«3.1  Validité matérielle d’une réserve

«Un État ou une organisation internationale, au 

d’accepter, d’approuver un traité ou d’y adhérer, peut 
formuler une réserve, à moins:

«a

«b

«c
néas a et b, la réserve ne soit incompatible avec l’objet et 
le but du traité.»

Ce projet de directive était initialement intitulé «Faculté 
de formuler une réserve». Il y a eu une longue discus
sion en plénière sur son titre et son contenu, ce dernier 

Vienne de 1986164. Le Comité a examiné le texte très 

dans l’article 19 de la Convention de Vienne de 1986. 

3. Le projet de directive porte à présent le titre «Validité 
matérielle d’une réserve». Le Comité de rédaction en a 

été faites en plénière et par le souhait d’aligner le titre de 
la directive sur celui de l’article 19 de la Convention de 

été employé pour le projet de directive 2.1.3 (Formulation 

le Comité a choisi le titre actuel en tenant compte du fait 

partie consacrée à la validité des réserves. L’expression 
«validité matérielle d’une réserve» renvoie à l’aspect 

conditions de fond de la validité et celles de forme. Il est 

le commentaire du projet de directive. 

4. Le projet de directive 3.1.1 se lit comme suit:

164

«3.1.1  Réserves expressément interdites par le traité

«Une réserve est expressément interdite par le traité si 

«-

«- interdisant des réserves à des dispositions spéci

«- interdisant certaines catégories de réserves 
et si une réserve relevant d’une de ces catégories a été 
formulée.» 

Le débat en plénière a permis de constater une divergence 
entre le chapeau du projet de directive et le reste du 
texte: l’expression générale «interdite par le traité», 
dans le chapeau, n’était pas tout à fait conforme aux 
deuxième et troisième alinéas («interdisant des réserves 

catégories de réserves»)165

l’ajout des membres de phrase «et si une réserve à l’une 
de ces dispositions a été formulée» et «et si une réserve 
relevant de l’une de ces catégories a été formulée», 
respectivement, assurerait une certaine cohérence entre le 
chapeau et le texte.

5. Le Comité a tenu une longue discussion sur l’emploi du 
mot «expressément» dans le titre et le texte de la directive. 

d’organisations internationales et les conventions de 

de la compatibilité avec «l’objet et le but» convenait à 
toutes les catégories possibles d’interdiction des réserves, 

rédaction s’est par ailleurs demandé s’il serait utile 
d’élaborer une directive distincte portant sur les réserves 
aux actes constitutifs d’organisations internationales. Il 

être conservé dans le titre et inclus dans la partie limi

lité d’une interdiction implicite des réserves. Les réserves 
formulées en dépit de leur interdiction implicite devraient 
satisfaire au critère de la compatibilité avec «l’objet et le 
but». 

7. Le projet de directive 3.1.2 se lit comme suit:

«3.1.2  

déterminées” s’entend de réserves expressément 

165 Ibid., p. 70, par. 402. 
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envisagées dans le traité à certaines dispositions du traité 
ou au traité dans son ensemble sous certains aspects 
particuliers.» 

b de 
l’article 19 de la Convention de Vienne de 1986. Le libellé 

déterminées et celle des «réserves autorisées» décrites au 
paragraphe 1 de l’article 20 de la Convention de Vienne 

montré la nécessité de déterminer si le traité n’autorisait 

tive, si une réserve formulée entrait dans cette catégo
rie166

générale et globale. Les mots «autorisées par le traité» ont 
donc été remplacés par «envisagées dans le traité».

pouvaient être formulées, non seulement à certaines dispo
sitions particulières, mais aussi au traité dans son ensemble. 

de directive 1.1.1 (Objet des réserves). Par ailleurs, les mots 

inspirés de la sentence arbitrale rendue dans l’affaire de la 
Délimitation du plateau continental entre le Royaume-Uni 

française [Mer d’Iroise], ont été jugés trop restrictifs et, en 

ment large pour inclure à la fois les réserves générales et 
les dispositions précisant en détail le contenu des réserves 
envisagées dans le traité. Cet aspect du projet de directive 

9. Le projet de directive 3.1.3, initialement intitulé 
«Réserves implicitement autorisées par le traité», se lit 
comme suit:

«3.1.3  Validité des réserves non interdites par le traité

ne peut être formulée par un État ou une organisation 

l’objet et le but du traité.» 

Il avait été proposé initialement sous une autre forme, dans 

Par souci de clarté, le Comité de rédaction a préféré 
écrire deux projets de directive distincts. Le projet 
de directive 3.1.3 couvre le cas des traités interdisant 

pas interdite par le traité ne peut être formulée par un État 

incompatible avec l’objet et le but du traité. Le libellé de 

pour être aligné sur le projet de directive 3.1 et l’article 19 c 

et se lit à présent «Validité des réserves non interdites par 
le traité». Dans la version anglaise, comparé au terme 
anglais plus général «validity», le terme «permissibility» 
renvoie ici aux conditions de fond, par opposition à celles 

166 Ibid., par. 404. 

en d’autres termes, à sa compatibilité avec l’objet et le but 
du traité. 

10. Le projet de directive 3.1.4 se lit comme suit:

«3.1.4  Validité des réserves déterminées

déterminées sans en préciser le contenu, une réserve 
ne peut être formulée par un État ou une organisation 

l’objet et le but du traité.»

Il couvre la catégorie des réserves déterminées dont le contenu 

pareil cas, le critère de la compatibilité avec l’objet et le but du 

des réserves déterminées, le projet de directive 3.1.4 renvoie 
à une catégorie de réserves déterminées dont le contenu n’est 

pas être soumises au critère de la compatibilité avec l’objet 

préférable de formuler cette conclusion dans le commentaire 

directive est «Validité des réserves déterminées». Dans les 
projets de directives 3.1.3 et 3.1.4, le terme «validité» doit 
être compris comme désignant la «validité matérielle». Étant 

projets de directives 3.1.3 et 3.1.4. Dans la version anglaise, 
le terme «permissibility» a été employé dans les deux projets 
de directive pour désigner les conditions de fond de la 
validité générale des réserves. 

directives 1.6 et 2.1.8 [2.1.7 bis] ont été renvoyés au 

«licéité». Le Rapporteur spécial a préconisé l’emploi du 
terme «validité», plus neutre, et de nombreux membres 
de la Commission l’ont approuvé. Après une discussion 

était le plus approprié pour un emploi général. Il englobe 
à la fois les conditions de forme pour la formulation de 
réserves et celles de fond, exposées dans la deuxième 
et la troisième parties, respectivement, du Guide de la 

«validité» remplace désormais le terme «licéité». Les 

sur la compatibilité avec l’objet et le but du traité. 
Pour distinguer ces dernières, il convient d’employer 
l’expression «validité matérielle». 

12. Le projet de directive 1.6 se lit comme suit:

«1.6  

préjudice de la validité et des effets de ces déclarations au 
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13. Dans le projet de directive 2.1.8, les mots «illicite/illi

projet de directive 2.1.8 [2.1.7 bis] se lit comme suit:

«2.1.8  Procédure en cas de réserves manifestement non 
valides

et organisations internationales contractantes et, le cas 
échéant, à l’organe compétent de l’organisation interna

14. Le Comité de rédaction recommande à la Commis

15. Le PRÉSIDENT invite la Commission à adopter 
 

A/CN.4/L.685.

Projet de directive 3.1

Le projet de directive 3.1 est adopté.

Projet de directive 3.1.1

16. M. MOMTAZ propose d’insérer les lettres a, b et c au 
début des alinéas, comme dans le projet de directive 3.1.

17. M. MANSFIELD appuie cette proposition. 

Projets de directives 3.1.2, 3.1.3 et 3.1.4

Les projets de directives 3.1.2, 3.1.3 et 3.1.4 sont 
adoptés. 

Projets de directives 1.6 et 2.1.8 [2.1.7 bis]

Les projets de directives 1.6 et 2.1.8 [2.1.7 bis], tels 
qu’ils ont été révisés, sont adoptés.

La séance est levée à 10 h 35.

2884e SÉANCE
Jeudi 8 juin 2006, à 10 heures

Président: 

Présents: M. Addo, M. Candioti, M. Chee, M. Daoudi, 
M. Economides, M. Fomba, M. Gaja, M. Galicki, 

Cedeño, Mme

Responsabilité des organisations internationales 
(suite*) [A/CN.4/560, sect. C, A/CN.4/564 et Add.1 
et 2, A/CN.4/568 et Add.1, A/CN.4/L.687, Add.1 et 
Corr.1] 

[Point 4 de l’ordre du jour]

RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION 

1. Le PRÉSIDENT, en l’absence de M. Kolodkin, 

à présenter le rapport du Comité de rédaction (A/
CN.4/L.687).

a consacré trois séances à l’examen des projets 
d’articles 17 à 24 sur les circonstances excluant l’illicéité 

e séance 
plénière. Il remercie M. Gaja, Rapporteur spécial, de ses 

pour leur coopération et leurs précieuses contributions.

3. Les projets d’articles 17 à 24 constituent le cha
pitre V, intitulé «Circonstances excluant l’illicéité», du 
projet d’articles sur la responsabilité des organisations 
internationales. Ils n’ont pas suscité de préoccupations 
particulières lors de leur examen en séance plénière. Si 
certains membres ont été d’avis de supprimer certaines 

respondante de la part des organisations internationales 

Commission est convenue de conserver tous les projets 
d’article et le Comité en a fait autant.

sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite167

plénière: la première avait trait à l’insertion, dans le projet 

tement à la commission d’un fait contraire au jus cogens 
ne devait pas être considéré comme valable. La deuxième 

consentement peut être donné à une organisation interna
tionale non pas par un État mais par une autre entité telle 

la validité du consentement devrait être traitée en termes 
généraux dans le commentaire, y compris la référence au 
projet d’article 23 sur le respect des normes impératives. 
Par contre, le commentaire ne devrait pas traiter des cir

de l’État et la manière dont ce consentement devrait être 

* Reprise des débats de la 2879e séance.
167 Annuaire… 2001, vol. II (2e


